
Votre abri ...
une baignade agréable et sécurisée

Bien réussir 
votre projet Abri

COMMENT BIEN CHOISIR votre abri ?

Définissez votre besoin
Parce que c’est votre projet, faites une liste exhaustive de vos attentes 
en les priorisant. Interrogez-vous notamment quant aux personnes qui 
vont utiliser la piscine et sur la période de baignade souhaitée.

Votre réflexion préalable permettra à votre interlocuteur de vous 
orienter sur le produit qui vous conviendra le mieux.

Confiez votre projet à un professionnel adhérent 
de la FPP et porteur du label Proabris®
C’est pour vous la meilleure des références : les adhérents FPP titulaires 
du label s’engagent à respecter une charte stricte et détaillée en 5 
chapitres créant des obligations en matière d’information, de service 

client, de qualité de travail, de sécurité et de préservation de l’environnement.

Retrouvez l’annuaire des professionnels adhérents

www.propiscines.fr

FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS DE LA PISCINE ET DU SPA



Retrouvez l’intégralité des Proabris® 

www.propiscines.fr

Il existe aujourd’hui une grande variété d’abris pour piscines tant au niveau des formes 
(bas, haut, cintré, angulaire), de la structure (aluminium, bois, etc) que des fonctionnalités 
(relevables, coulissant, télescopique, avec ou sans rail, etc). Equiper sa piscine d’un abri, 
c’est :

Sécuriser sa piscine

Un abri conforme à la NFP90-309 vous assure d’être en conformité avec la législation 
relative à la sécurité des piscines. 

Prolonger le temps de baignade 
Augmentation de la température de l’eau + augmentation de la température de l’air sous 
abri + eau propre = plus de baignade pour chacun d’entre nous, quelque soit la région 
où vous vous trouvez. En outre, se baigner sous un abri se révèle particulièrement agréable 
en cas de vent.

Faire des économies
Un abri permet de chauffer naturellement l’eau sans équipements ni énergie. Cela ne 
vous coûtera rien à l’usage grâce à l’énergie solaire ! 

Protéger sa piscine et optimiser son entretien
L’eau de votre piscine est protégée des impuretés, des chutes de feuille et des pollutions 
externes. En réduisant ainsi la pollution, l’abri facilite l’entretien de votre piscine et réduit 
la consommation des produits de traitement d’eau et notamment de stabilisants.

Créer un vrai espace de détente et valoriser votre résidence
Equipéé d’un abri, votre piscine devient un véritable espace détente pour l’ensemble de 
la famille et des amis. Ainsi couvert, votre espace piscine met en valeur votre résidence et 
valorise votre patrimoine.

ABRI : DE MULTIPLES AVANTAGES

ABRI DE PISCINE : QUESTIONS / REPONSES

Quid de l’intégration de l’abri ?
En choisissant un professionnel disposant du label Proabris®, vous bénéficierez de son 
expérience et de son professionnalisme afin d’être parfaitement conseillé. Il vous proposera 
un large choix de formes, de couleurs, de matériaux et de fonctionnalités afin d’une part 
que votre abri corresponde à vos attentes et d’autre part qu’il s’intègre parfaitement 
à l’environnement de votre piscine.

Un abri : quel budget faut-il prévoir ?
C’est un produit qui est facilement accessible : plus de 150 000 propriétaires de piscine 
sont déjà équipés en France grâce à une large offre et à des financements adaptés qui 
répondent à tous les budgets. 

Un abri pour piscine est une installation pérenne
Outre la qualité des matériaux utilisés et la rigueur de mise en oeuvre par les fabricants, 
la norme NF P90-309 impose, pour les abris de sécurité, des critères de résistance qui en 

garantissent la durabilité. Renseignez-vous auprès de votre professionnel Proabris® afin  
qu’il vous précise l’étendue des garanties données ainsi que les préconisations d’utilisation 
et d’entretien qui permettront de maintenir votre abri en parfait état, le plus longtemps 
possible.

Abri : quelles formalités administratives doit-on effectuer ?
Sur une piscine existante,

•	 pour les abris de moins de 1.80m, aucune formalité n’est nécessaire.

•	 pour les abris de plus de 1.80m, une déclaration préalable est demandée

Sur une piscine nouvelle,

•	 pour les abris de moins de 1.80m, une déclaration préalable est demandée.

•	 pour les abris de plus de 1.80m, un permis de construire devra être déposé en 
mairie (idéalement prévoir l’abri en même temps que la piscine vous n’aurez ainsi qu’un 
seul dossier à déposer).

En cas d’implantation dans une zone spécifique, rapprochez-vous de votre professionnel et/
ou des services d’urbanisme de votre commune.


